
COMPETITIONS POULES/TMC - WO 
 

Selon les règlements sportifs :  
  
Tout joueur inscrit dans un tableau multimatchs a l’obligation de disputer toutes les parties prévues. En cas de forfait 
d’un joueur pour une ou plusieurs de ses parties, un seul WO lui sera comptabilisé (Article 51-3) 
  
Tout joueur inscrit dans une poule a l’obligation de disputer toutes les parties prévues. En cas de forfait d’un joueur 
pour une ou plusieurs de ses parties de poules, un seul WO sera comptabilisé pour ce joueur (Article 56-5) 
 
Ces points de règlements sont désormais intégrés de manière automatique dans le calcul du classement, dans la 
simulation et dans les applications fédérales. 
  
Les matchs remontent comme auparavant pour le gagnant et le perdant, à l’exception près que pour le perdant les 
matchs qui ne comptent pas ont un indicateur visuel permettant d’identifier les WO non pris en compte pas le calcul 
du classement. 
  
 Pour exemple : 
  
Administration Fédérale  

 

 

 Palmarès Ten’Up 

 

 

 Simulation Classement  

 

 

Le regroupement se fait uniquement si les WO se trouvent dans une même épreuve d’une même homologation.  
A noter que : 
 
*le WO qui compte est celui possédant le plus petit identifiant technique (c’est-à-dire le premier match à jouer)  
*Une rétroactivité de cette mesure a eu lieu sur tous les matchs joués depuis le 1er Septembre 2019. 
  
Espérant que cette évolution représentera, pour vos territoires, un gain de temps administratif non négligeable dans 
la gestion des demandes de retraits de WO.   


